
Estimation des frais pour 
l’année scolaire 2026-2027 
(Conformément au prescrit des articles 1.7.2-1 et suivants 

du Codex) 
 

INFORMATiON AUX PARENTS  
 

Frais liés aux temps extrascolaires 
 

• Repas et Surveillance de 
Midi 

• Repas complet primaires P1-P2 
• Repas complet primaires P3-P6 
• Repas complet maternelles 
• Surveillance Midi pour Repas tartines 
• Uniquement à Differt : repas « Snack » (pâtes, 

sandwichs, frites) 

4.75€ 
5.00€ 
4.00€ 
1.25€ 
3.00€ 

• Garderie : matin (à partir 
7h15) et soir (jusqu’à 
18h30) 

Horaire du matin : 7h15 – 8h15 
Horaire du soir : 15h30 – 18h30 

0.90€/ demi-heure 
entamée 

• Garderie mercredi après-
midi 

Organisée à la Villa Clainge par la Commune Facturation 
directement par la 
Commune 

Les parents recevront un décompte mensuel de ces frais avec les références bancaires de l’école afin de les régler par 
virement 

 

 

 

 

Fondamentaux du principe de Gratuité de l’enseignement : 
Pour les maternelles : 
L’école fournit le matériel classique (crayons, marqueurs, classeurs, cahiers, colle, ciseaux, peintures, matériel de bricolage, 
etc…) L’école peut demander d’apporter les vêtements de l’enfant, les langes, mouchoirs/lingettes, repas et collations de 
l’enfant 
Pour les primaires : 
Le journal de classe, les cahiers, les classeurs, les livres et photocopies pour l’année scolaire en cours sont fournis par l’école. 
Le cartable (vide), plumier (vide), la tenue vestimentaire habituelle ou sportive restent de la responsabilité des parents 

Frais obligatoires à charge des parents Montant 
 

Ø Accès à la piscine (Athus), déplacements compris  
 
 
 
 
 

 
Ø Activités scolaires, culturelles et sportives, déplacement compris   

 
Ø Séjours pédagogiques avec nuitées, déplacement compris   

 
La participation aux activités culturelles et sportives est obligatoire. !  
En cas d’absence non justifiée à une activité, celle-ci pourra vous être facturée.  
 
 

 
En 2025-26, forfait 
55€ pour 1 
trimestre a été 
demandé 
 
 
 
Estimation à 
fournir au cas par 
cas 
 



 


